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SYNDICAT DE RIVIERES LES USSES 

COMITE SYNDICAL 
 

Séance du mercredi 25 février 2026 
Délibération n°2026-02-04 

 

Nombre de délégués : 

En exercice :                   16    

Délégués présents :       8 

Suppléants (avec voix) :   1 

Suppléants (sans voix) : 0 

Pouvoirs :                         2    

Titulaires excusés :          3 

Titulaires absents :           5 
…………………………………………......... 

 Votes exprimés :           11 

L’an deux mille vingt-six 

Le vingt-cinq février, à dix-neuf heure trente 

Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle annexe de 

la salle Jean XXIII, à Frangy, sous la présidence de Monsieur Jean-

Yves MÂCHARD 

 

Date de convocation et d’affichage : 19 février 2026 

DELEGUES PRESENTS :  

Délégués titulaires : Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Monsieur Jean-Marc BOUCHET, 

Monsieur Rémi LAFOND, Monsieur Henri CHAUMONTET, Madame Sylvia 

DUSONCHET, Monsieur Emmanuel GEORGES, Monsieur Rémi PONCET, Monsieur 

Roland NEYROUD 

Délégués suppléants :  

▪ Avec voix : Madame Christiane MICHEL 

▪ Sans voix car titulaires présents : / 

Pouvoirs : Monsieur Georges CANICATTI (pouvoir à M. Mâchard), Madame Odile MONTANT 

(pouvoir à M. Jean-Marc Bouchet) 

DELEGUES EXCUSES :  Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Georges CANICATTI, Madame 

Odile MONTANT 

DELEGUES ABSENTS : Monsieur André BOUCHET, Monsieur Julian MARTINEZ, Monsieur Jean 

PALLUD, Monsieur Patrice PRIMAULT, Monsieur Michel PASSETEMPS 

 

OBJET : AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER LA CONVENTION DE MISE 

A DISPOSITION DES DONNEES PORTANT SUR LES DEBITS DE LA STATION DU PONT 

ROUGE, AVEC LA COMPAGNIE NATIONALE DU RHONE  

 

CONSIDERANT la mission de suivi hydrologique des Usses et la nécessité de récolter les 

données de débits auprès des gestionnaires de station hydrométrique notamment la CNR 

sur Pont Rouge ; 

CONSIDERANT la convention d’échanges de données signée en 2020 entre le Syr’Usses 

et CNR ; 

 

Le Président expose les faits suivants : 

La CNR gère un réseau de stations de mesures hydrométriques pour ses propres besoins 

dont une station est située sur les Usses au Pont Rouge.  

Le Syndicat dispose par ailleurs d’un observatoire des débits et suit les débits des cours 

d’eau du bassin versant des Usses. Depuis 2020, il s’est rapproché de la CNR afin de 

compléter ses données de suivi de débits. La précédente convention avec la CNR ayant pris 

fin, une nouvelle convention doit être signée entre les parties pour l’échange de données à 

compter de l’année 2023. 

La présente convention de mise à disposition des données fixe les conditions et les 

engagements suivants : 

-CNR consent à transmettre gracieusement ses données de débits moyens journaliers de la 

station du Pont Rouge pour les années 2023, 2024, 2025 avec le plus haut critère de 

validation possible, 

-ces données ne devront servir qu’aux missions du syndicat et pas être diffusées à tiers 

personnes. 
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-durée de la convention : 3 ans. 

 

 

Après avoir débattu, le Comité Syndical, à l’unanimité : 

-APPROUVE les termes et articles de ladite convention annexée aux présentes ; 

-AUTORISE le Président à signer la convention de mise à disposition ci-annexée ; 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,  

 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Jean-Yves Mâchard 

 

 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance,  

Rémi LAFOND 
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